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DES MOyENS POUR AGIR
~ Une équipe

Les personnes du RE PI qui interviennent sont bénévoles;
elles ont été formées à récoute, à raccompagnement
et à la réalité du milieu carcéral. Par leurs expériences,
leur parcours, ces intervenants forment une équipe pluridisciplinaire.

~ Des alliés financiers

• Etat

• collectivités locales

• organismes sociaux

• entreprises privées

tous participent au fonctionnement du REPI.

~ Des partenaires

Le REPI est en relation permanente avec les professionnels
des administrations pénitentiaire, sociale et éducative.

COMMENT EST NEE
l'ASSOCIATION LE RE PI À NANTES?

~ Indépendant de toutes structures,
le REPI est, à l'origine, l'initiative de Nantais.

~ Cette association loi 1901 a été créée à Nantes en 1994
à la demande de l'association Relais Grand Ouest qui ne pouvait plus
satisfaire les besoins émanant des structures carcérales locales.

~ Son action a démarré au Centre de Detention puis s'est développé~
progressivement à la Maison d'Arrèt Hommes et ensuite à la Maison
d'Arrêt Femmes.

R EPI
2 rue de la Petite Baratte

44300 Nantes

RELAIS
E N FAN T S
PAR E N T S
1 N CAR C É RÉS

02 40 48 58 39
Site: www.repinantes.com

E-mail: contact@repinantes.com

Mardi de 9h à 12h el de 14h à 17h • Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h

- RElAIS. ENFANTS. PARENTS. INCARCERES-



LE REPli NTERVI ENT ' LES ACTIONS DU REPI
••. Auprès des enfants

qui ont des difficultés à conserver un lien

avec leur parent incarcéré ou à le rencontrer

••• Auprès du parent incarcéré qui souhaite

rester en relation avec son enfant

••• Auprès du parent confronté

à l'incarcération

••• Auprès des mères incarcérées

qui gardent leur enfant avec elles en prison

•. Auprès des services sociaux ou institutiaas

qui s'occupent de l'enfant

------- -----_._-

••• LE REPI ORGANISE ET SOUTIENT lES VISITES (PARlOIRSl
OES ENFANTS A LEUR PARENT INCARCERÉ

• Il explique la prison â l'enfant.

-II planifie les visites et accompagne l'enfant de son domicile au parloir.

• Il facilite l'échange entre l'enfant et son parent incarcéré.

, Gue ce soit avant, pendant, ou après la visite, le Relais favorise
le dialoglle dans la famine.

LE REPI AIDE LE PARENT If~CARCÉRÉ
OANS SA FONCTION PARENTALE

'1-;',11étudie avec la personne incarcérée le bien·fondé des visites de son entanl .'
~e même qu'jll'aide à conserver son rôle de parent dans la durée.
'.

• Il est attentif au déroulement du parloir.

• le Helais respecte l'intimité de l'échange toul en restant particulièrement
attentif au contenu de la relation entre le parent et son enfant et, si besoin,
il occupe une fonction de tiers.

• En cas de transfert du parent détenu, le REPI favorise le maintien
des Hens familiaux.

~ lE REPI ACCOMPAGNE. À LEUR DEMANDE.
LES PERSONNES CHAHGfES DE l'ÉDUCATION
DE L'ENFANT À L'EXTÉRIEUR DE LA PRISON

• Il les encollrage à maintenir la relation entre l'enfant et le parent incarcéré.

• Il les tient informées du déroulement des visites en prison.

t le Relais facilhe le lien entre les trois personnes: l'enfant, la personne
chargée de son éducation et le parent incarcéré.

LES ACTIONS DU REPI
~ LE REP1RfPOND A uDEt~ANDf DES MÈRES

OUI ÜÈVENT lEUR fNFAHT EN PRISON

• Co cernant lesmères incarcéreesqui peuvent garder leur enlant
iusqu'à l'âge ne 18mois auprès d'elles,le REPIaide à la socialisation
de rcoranl par des sorties extérieures:halte·garderie, promenade,
découverte de lanature...

•. lf AfPl OCCUPE UNE PLACE Of RElAIS ENTRE
tES INSTITUTIONS SOCIALES OUI S'OCCUPENT
DE t'ENfANT ET u PARfNT INCARCÉRÉ

• Il organ e et planifie les Visites en prison avec les professionnels
en chargedel'enfant

-II suitla re!at~n du parent etderenfantavecf1nstitut~n.

·le Rela~ estl'inter~cuteurdes sef'lices sociauxoujudiciairespour
ratcompa~nement del'enfantdanssar~ationaupaIent incarcére.


